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LOI n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à
accompagner les personnes prostituées (1)

NOR : FDFX1331971L 
ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/4/13/FDFX1331971L/jo/article_15 
Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/4/13/2016-444/jo/article_15 
JORF n°0088 du 14 avril 2016 
Texte n° 1 

Version initiale

Article 15

L'article 225-10-1 du code pénal est abrogé.
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Code pénal

Article 225-10-1

Version en vigueur du 19 mars 2003 au 15 avril 2016

Abrogé par LOI n°2016-444 du 13 avril 2016 - art. 15 
Créé par Loi 2003-239 2003-03-18 art. 50 2° JORF 19 mars 2003 
Créé par Loi n°2003-239 du 18 mars 2003 - art. 50 

Version en vigueur du 19 mars 2003 au 15 avril 2016

Partie législative (Articles 111-1 à 727-3)
Livre II : Des crimes et délits contre les personnes (Articles 211-1 à 227-31)
Titre II : Des atteintes à la personne humaine (Articles 221-1 à 227-31)
Chapitre V : Des atteintes à la dignité de la personne (Articles 225-1 à 225-25)
Section 2 : Du proxénétisme et des infractions qui en résultent (Articles 225-5 à 225-12)

Article 225-10-1 (abrogé) 

Le fait, par tout moyen, y compris par une attitude même passive,
de procéder publiquement au racolage d'autrui en vue de l'inciter à
des relations sexuelles en échange d'une rémunération ou d'une
promesse de rémunération est puni de deux mois
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.


